BAIL EMPHYTÉOTIQUE
Entre les soussignés :

L’association _________ régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de _____ avec publication au Journal officiel du _____ représentée par _____ spécialement autorisé à l’effet des présentes, par délibération du conseil d’administration en date du ______.

Ci-après dénommée BAILLEUR, d’une part,

Et

L’association (nom et adresse de l’OGEC) régie par la loi du 1 juillet 1901, déclarée à la (sous) préfecture de_____ avec publication au Journal officiel du _____.
Organisme de gestion de l’établissement scolaire catholique ______ représentée par _____, spécialement autorisé à l’effet des présentes, par délibération du conseil d’administration en date du _____.

Ci-après dénommée PRENEUR, d’autre part,

Il a été conclu le contrat suivant :

À titre préalable : 

Les Parties précisent que le présent Bail a été conclu pour permettre le fonctionnement de l’établissement catholique privé d’enseignement ______, ainsi que de ses activités connexes qui s’inscrivent dans le respect de la mission éducative commune des Parties.

Les objectifs de ce bail emphytéotique, tels qu’ils seraient définis et acceptés par les deux parties, sont les suivants :

· Le Preneur doit avoir la maîtrise complète de son outil de travail, afin de pouvoir l’adapter en permanence à l’évolution des besoins pédagogiques de la réglementation en matière scolaire, d’hygiène et de sécurité.

· En contrepartie de cette maîtrise, le Preneur assume l’ensemble des obligations qui incombent au locataire en raison de l’occupation des locaux et au propriétaire en raison de la propriété des locaux, dans les conditions prévues audit bail.

Ceci comprend, entre autres charges, les travaux de grosses réparations prévus aux articles 605 et 606 du Code civil et les travaux de rénovation, de mise aux normes et d’extension qui seraient nécessaires à la poursuite de l’activité de l’établissement, y compris ceux résultant de la vétusté.

· La redevance est fixée d’un commun accord entre les parties. Cette redevance doit représenter une ressource nette pour le Bailleur, toutes les charges, y compris les impôts et taxes, liées à l’immeuble étant supportées directement ou indirectement par le Preneur.

Article 1 : Objet et régime juridique

Les parties ont convenu de conclure un bail emphytéotique aux clauses et conditions suivantes.

Compte tenu de l’évolution de la législation en matière de baux commerciaux, et afin de garantir une occupation pérenne à [l’OGEC], les parties ont convenu de la conclusion d’un bail emphytéotique, qui se définit comme un bail immobilier de longue durée qui confère au preneur un droit réel sur la chose donnée à bail, à charge pour lui d’améliorer le fonds et de payer un loyer d’accompagnement compte tenu de la mission éducative catholique commune, poursuivie respectivement par le bailleur et par le preneur, appelé « redevance », les améliorations bénéficiant au Bailleur en fin de bail sans indemnité.

Le BAILLEUR, donne à bail emphytéotique, conformément aux articles L451-1 à L451-13 du code rural et de la pêche maritime, au PRENEUR qui l’accepte, l’ensemble immobilier dont la désignation suit. 
Article 2 : Désignation des biens

2.1. Identification des biens
Les biens et locaux objet du présent bail comprennent un ensemble immobilier sis à (Commune) (code postal) (n° et nom de rue) sur un terrain de [●] m² cadastré secteur [●] n° [●] comprenant :

· [●]
· [●]
Ces biens sont affectés au fonctionnement d’un établissement scolaire privé catholique, dont c’est le caractère propre, soumis à l’agrément de l’autorité de tutelle diocésaine ou congréganiste.

Le PRENEUR s’engage à respecter cette affectation.
2.2. Effet relatif et origine de la propriété
Les biens ci-dessus désignés appartiennent en pleine propriété au BAILLEUR pour en avoir fait l’acquisition aux termes d’un acte de vente reçu par Me [●], notaire à [●], le [●], publié au service de la publicité foncière de [●], le [●], volume [●], numéro [●].

Établir une origine de propriété complète

2.3. Servitudes 

Relater ici les servitudes conventionnelles grevant l’immeuble, s’il y en a.

Article 3 : État des lieux 
Le PRENEUR prendra les biens loués dans l’état où ils se trouveront à la date de son entrée en jouissance. 

Un état des lieux a été établi contradictoirement et à frais communs par les parties à la date du [●]. Une copie de l’état des lieux est annexée au présent contrat. 
Lors de la restitution des locaux, un état des lieux sera établi contradictoirement et amiablement entre les parties. Si l’état des lieux ne peut pas être établi amiablement par les parties, il sera établi par un commissaire de justice, sur l’initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR.
[OU, si le preneur occupe déjà les lieux : 
Le PRENEUR prendra les Biens dans l’état où ils se trouveront à la date de ce jour, sans qu’il soit réalisé d’état des lieux. Le PRENEUR déclare connaître les Biens objets des présentes pour les avoir occupés jusqu’à ce jour.
Lors de la restitution des locaux, un état des lieux sera établi contradictoirement et amiablement entre les parties. Si l’état des lieux ne peut pas être établi amiablement par les parties, il sera établi par un commissaire de justice, sur l’initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le BAILLEUR et le PRENEUR.]
Article 4 : Durée 

(La durée du bail emphytéotique doit être comprise entre 18 et 99 ans. Il est recommandé de ne pas conclure de bail d’une durée inférieure à 40 ans).

4.1. Duré du bail
Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de [●] années entières et consécutives, prenant effet le [●] pour se terminer le [●].
Le présent bail pourra être prolongé par accord exprès du BAILLEUR et du PRENEUR. 
Il pourra être mis fin au présent bail avant l’expiration de sa durée en cas de dissolution du BAILLEUR, de cessation d’activité du PRENEUR, de fermeture de l’établissement scolaire. 
4.2. Rencontre de fin de bail
Le BAILLEUR et le PRENEUR conviennent de se rencontrer 3 ans avant la date d’échéance du présent bail afin d’organiser l’issue du contrat. 

Cette rencontre aura pour objet :

· Le cas échéant de négocier les conditions de renouvellement du bail emphytéotique 
· En cas de renouvellement impossible du bail, de négocier les conditions de poursuite des relations contractuelles sous une autre forme. 
Les dates et lieux de rencontre seront fixés d’un commun accord, sur proposition de la partie la plus diligente, qui devra proposer au moins 5 dates de rencontre, 3 mois à l’avance. 
Les parties s’engagent à négocier de bonne foi les conditions de la poursuite de leurs relations à l’issue du présent contrat. À défaut d’accord satisfaisant, les parties s’engagent à se soumettre à la médiation et en cas d’échec à l’arbitrage, tels que définie aux paragraphes 17 et 18 ci-après.
Article 5 : Conditions de jouissance
Le présent contrat de bail est arrêté sous les conditions suivantes que le PRENEUR s’engage à exécuter et accomplir, à peine de résiliation.

Le PRENEUR jouira des immeubles loués raisonnablement et veillera à leur conservation, sans y commettre, ni souffrir qu’il y soit fait aucun tort ni dégradation, sous peine d’en répondre de tous dépens et dommages et intérêts.

Le PRENEUR prendra les biens désignés dans le présent contrat dans leur état sans pouvoir élever aucune réclamation contre le BAILLEUR, notamment en raison de mauvais état, de vices apparents ou cachés, de servitudes apparentes ou occultes, d’erreur dans la désignation ou la contenance. 
Le PRENEUR pourra céder tout ou partie de ses droits, ou les apporter ou fusionner avec des tiers.

Article 6 : Réparations et travaux
6.1. Réparations locatives
Les réparations locatives sont à la charge exclusive du PRENEUR, qui doit maintenir et rendre les lieux en bon état.
6.2. Grosses réparation-reconstruction

Conformément aux dispositions de l’article L451-8 du code rural et de la pêche maritime, le PRENEUR est tenu des réparations de toutes natures, quelle que soit leur importance, y compris celles visées aux articles 605 et 606 du code civil, en ce qui concerne les constructions existantes au moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite. 
Le PRENEUR n’est pas tenu de reconstruire les bâtiments s’il prouve qu’ils ont été détruits par cas fortuit ou force majeure.
6.3. Mise aux normes des bâtiments

Le BAILLEUR ne sera pas tenu d’effectuer les travaux rendus nécessaires par la mise en conformité des installations et bâtiments existant avec les règles de protection de l’environnement imposées par l’autorité administrative. 
Le PRENEUR supportera à ses frais tous les travaux de mise en conformité avec les règles de protection en vigueur exigés par l’autorité administrative, après communication des plans au BAILLEUR. 
Article 7 : Amélioration, construction, démolition
Le PRENEUR ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en diminuer la valeur. 
Le PRENEUR pourra édifier ou faire édifier sur les terrains loués, à ses frais, sans l’autorisation du BAILLEUR, des bâtiments destinés à l’exercice d’une activité scolaire ou parascolaire d’enseignement catholique et toutes amélioration qu’il jugera utile, à charge pour lui de solliciter toutes autorisations administrative nécessaires. Le PRENEUR sera alors tenu, en qualité de maître d’ouvrage de souscrire toutes assurances de construction et notamment d’assurance dommage-ouvrage et assurance responsabilité. 
Les constructions édifiées et tous aménagements effectués sur les terrains loués resteront la propriété du PRENEUR pendant la durée du présent bail.

À l’expiration du bail, ou à sa résiliation, ils deviendront de plein droit et sans indemnité propriété du BAILLEUR, sans que le PRENEUR ne puisse les détruire ou réclamer une indemnité à cet égard.
Article 8 : Assurances
Le PRENEUR sera tenu de contracter auprès d’une compagnie d’assurance notoirement représentée en France, une ou plusieurs polices d’assurances garantissant notamment les risques d’incendie, de vol, d’explosion, de dégât des eaux, et de courts-circuits, et couvrant les objets, mobiliers, matériels ou immatériels et marchandises lui appartenant, tous dommages immatériels consécutifs, les risques locatifs, le recours des voisins.

Il devra justifier au BAILLEUR de l’ensemble de ses contrats et de l’acquit des primes desdites assurances.

Article 9 : Impôts et taxes 

Le PRENEUR s’engage à s’acquitter pendant toute la durée du bail et au prorata de cette durée, des impôts et taxes de toute nature grevant les immeubles, y compris la taxe foncière et tout impôt relatif à la propriété qui pourraient être appelés au BAILLEUR.

Article 10 : Diagnostic de performance énergétique 

Une copie du diagnostic de performances énergétiques (DPE) des locaux est annexée au présent bail conformément aux prescriptions des articles L.126-26 et suivants et R. 126-15 et suivants du Code de la construction et de l’habitation.
Article 11 : État des risques

Un état des risques est annexé au présent contrat. 

Le PRENEUR déclare que ce document lui a été remis préalablement à la signature du contrat. 

Le BAILLEUR déclare qu’à sa connaissance l’immeuble n’a pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L125-2 ou L 128-2 du code des assurances.  

[Si la surface des bâtiments concernés excède 1000 m² dédiés aux activités tertiaires :
Article 12 : Évaluation du respect de l’obligation d’amélioration de performance énergétique

Au titre de l’article L.174-1 II du Code de la construction et de l’habitation, le BAILLEUR a joint au présent bail une évaluation du respect de l’obligation de réduction de la consommation d’énergie finale des bâtiments objet du présent contrat. 

Article 13 : Déclaration annuelle de consommation d’énergie
Conformément au décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’action de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, le PRENEUR sera tenu d’effectuer une déclaration annuelle de consommation d’énergie sur la plateforme OPERAT et de transmettre à cette occasion les données exigées à l’article R174-27 du code de la construction et de l’habitation. En cas d’absence de déclaration effectuée par le PRENEUR, il supportera seul toutes les amendes et autres sanctions administratives susceptibles d’être adressées au BAILLEUR ou au PRENEUR.]
Article 14 : Obligation de rencontre périodique
Les parties conviennent de se rencontrer tous les 5 ans à compter de la date du présent contrat de bail afin de s’informer mutuellement de l’évolution de leur situation respective. Ces rencontres auront pour objet de :
· S’informer mutuellement sur l’état de l’ensemble immobilier donné à bail ;
· S’informer mutuellement sur les travaux et réparation réalisés ;
· S’informer mutuellement des évolutions légales ou règlementaires susceptibles d’affecter le bail
· Faire le point sur l’exécution du contrat 
Les dates et lieux de rencontre seront fixés d’un commun accord, sur proposition de la partie la plus diligente, qui devra proposer au moins 5 dates de rencontre, 3 mois à l’avance.
Article 15 : Redevance

15.1. Redevance initiale 
Le présent bail emphytéotique est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle de [●] (en chiffres et en lettres).
Cette redevance sera payable par [●] et d’avance, les [●], de chaque année.

15.2. Indexation de la redevance 

La redevance telle qu’elle a été définie ci-dessus sera revue automatiquement à l’expiration de chaque année dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 
L’indice de révision pris pour base est celui du coût de la construction publié par l’INSEE pour le [●]e trimestre de l’année [●], soit [●]point. 
Ainsi, à compter de la première date anniversaire de l’entrée en jouissance du bail, et pour chacune des années suivantes à cette même date, la nouvelle redevance sera revue de la façon suivante :

Nouvelle redevance = « redevance en vigueur » × « Indice de comparaison » / « Indice du base »

Ainsi, à l’occasion de la première indexation de la redevance :

· « La redevance en vigueur » sera celle applicable au jour de la mise en œuvre pour la première fois du mécanisme d’indexation (savoir, la redevance applicable à la première date anniversaire de l’entrée en jouissance du bail),

· « L’indice de base » sera le dernier indice choisi publié avant l’entrée en jouissance du bail, 

· « L’indice de comparaison » sera l’indice choisi du même trimestre publié l’année suivante.

Pour les années suivantes :

· « La redevance en vigueur » sera celle applicable au jour de la mise en œuvre du mécanisme d’indexation,

· « L’indice de base » sera l’indice choisi retenu lors de la précédente mise en œuvre de l’indexation annuelle comme indice de comparaison,

· « L’indice de comparaison » sera l’indice choisi du même trimestre publié l’année suivante.

Et ainsi de suite d’année en année, l’indice de comparaison de l’année N-1 devenant l’indice de base pour l’indexation de l’année N.

L’indexation sera automatique et prendra effet sans que les parties soient tenues à aucune notification préalable. En cas de retard dans la publication de l’indice choisi, le PRENEUR sera tenu de payer à titre provisoire un loyer égal au loyer alors en vigueur ; l’ajustement et le complément dû sera effectué dès la publication de l’indice.
En cas de disparition de l’indice choisi, l’indexation se fera sur l’indice destiné à la remplacer. 
Si, pour une raison quelconque l’une ou l’autre des parties négligeait de se prévaloir du bénéfice de la présente clause, le fait de payer ou d’encaisser la redevance à l’ancien taux ne saurait être, en aucun cas, considéré comme une renonciation implicite à invoquer le jeu de l’indexation.

Article 16 : Résiliation du bail

16.1. Résiliation à l’initiative du PRENEUR

Le PRENEUR peut demander la résiliation du bail en cas de destruction par cas fortuit ou force majeure d’un bien loué compromettant son équilibre économique. 
Le PRENEUR ne peut se libérer de la redevance ni se soustraire à ses obligations en délaissant le fonds. 
16.2. Résiliation à l’initiative du BAILLEUR 
Le BAILLEUR peut demander la résiliation judiciaire du bail :
· En cas d’inexécution de l’une des obligations découlant du bail et un mois après un commandement de payer ou une sommation d’exécuter contenant mention de la présente clause, du délai ci-dessus et de l’obligation non exécutée, resté sans effet ;
· Si le PRENEUR a commis sur le fond des détérioration grave ;

· À défaut de paiement à l’échéance de deux termes annuels de redevance, constaté dans les conditions fixées à l’article L451-5 du code rural et de la pêche maritime, après une sommation restée sans effet. 
Article 17 : Médiation
En cas de litige relatif à l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du contrat bail, les parties s’engagent à recourir à une procédure de médiation, préalablement à toute action contentieuse et toute demande de résiliation judiciaire. 
La médiation sera conduite par un médiateur désigné par l’archevêque de Paris ou son représentant avec l’accord du BAILLEUR et du PRENEUR
Les parties s’engagent à participer de bonne foi à la médiation et à coopérer pleinement avec le médiateur dans le but de parvenir à un accord amiable. Les informations échangées et les propositions faites au cours de la médiation sont confidentielles et ne pourront être utilisées dans le cadre d’une procédure judiciaire ultérieure, sauf accord écrit des parties.
Article 18 : Arbitrage
18.1. Principe de l’arbitrage
En cas d’échec de la médiation, les parties acceptent de se soumettre à l’arbitrage pour régler tout litige né de l’interprétation ou de la mise en œuvre des clauses du présent bail emphytéotique. 

Il est convenu entre les parties que le collège d’arbitre se prononcera en tant qu’amiable compositeur. 

18.2. Constitution du collège d’arbitre

La partie la plus diligente saisira l’archevêque de Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et copie dans les mêmes formes à l’autre partie.

A réception, l’archevêque de Paris, constatant l’échec de la médiation, convoquera un collège d’arbitre composé de lui-même, de l’économe du diocèse de Paris et du directeur diocésain de l’enseignement catholique du diocèse de Paris. 

18.3. Procédure arbitrale
Le collège d’arbitre déterminera la procédure arbitrale sans être tenu de suivre les règles en vigueur devant les tribunaux étatiques. Toutefois, resteront applicables les principes directeurs du procès énoncés aux articles 4 à 10, au premier alinéa de l’article 11, au deuxième et troisième alinéa de l’article 12 et aux articles 13 à 21, 23 et 23-1 du Code de procédure civile.
Le collège d’arbitre conduit la procédure de manière équitable et veille à ce que chaque partie ait eu la possibilité d’être suffisamment entendu.  

La procédure arbitrale est confidentielle. 

Pour tout ce qui n’est pas expressément réglé par la présente convention, le déroulement de l’instance arbitrale s’effectuera selon les principes et les règles prévues aux articles 1462 à 1477 du Code de procédure civile.
18.4. Sentence arbitrale 

Le collège d’arbitres devra statuer dans un délai de six mois à compter de la saisine de l’archevêque de Paris par l’une des parties, sauf prorogation.

La sentence est rendue à la majorité simple des arbitres, qui ne peuvent s’abstenir du vote. Elle est signée par tous les arbitres. 
La sentence est réputée rendue au siège des services du diocèse de Paris. 

La sentence est notifiée aux parties par le collège d’arbitre par lettre recommandée avec avis de réception. 

La sentence ne sera pas susceptible d’appel. Toutefois, elle pourra faire l’objet d’un recours en annulation, dans les cas prévus par l’article 1492 du Code de procédure civile. En ce qui concerne la sentence arbitrale, son exequatur, et les voies de recours contre cette sentence, les parties déclarent se référer aux règles édictées par le Code de procédure civile, pour tout ce qui n’est pas prévu dans la présente clause.

Article 19 : Droit applicable 
Le présent contrat sera soumis à la Loi française et interprété conformément aux principes d’interprétation du droit français.
Article 20 : Frais de notaire et publicité foncière
Les frais afférents aux actes notariés obligatoires et à la publication du présent bail au bureau des hypothèques seront à la charge du PRENEUR.

Fait en deux exemplaires.

A 

Le 

	LE BAILLEUR


	LE PRENEUR 
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